Vol de carte bancaire par un éleve

Par surveillante, le 20/03/2016 a 13:12

Bonjour, rnJe suis surveillante dans un collége et il y a environ une semaine mon collégue et
moi nous sommes fait voler notre carte bancaire par un éléve dont on connait l'identité (il reste
juste a prouver par les gendarmes que c'est bien cet éléve qui est coupable). Le vol est estimé
pour le moment a 550 euros pour moi et 700 euros pour mon collegue. Je voudrais donc
savoir quels sont les risques encourus pour cet éleve au niveau de la justice? J'espéere en tout
cas qu'il sera "puni” comme il se doit pour ses actes.rnMerci d'avance pour votre réponse.
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